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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales
contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi
de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la
LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la
jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343
consid. 3). En vertu de l’art. 61 let. a LPGA, la procédure devant le tribunal cantonal des
assurances est, sous réserve de l’art. 1er al. 3 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative, réglée par le droit cantonal. Elle doit notamment être simple. Par
procédure simple, on entend une procédure qui n’est pas régie par des règles trop
formalistes (KIESER, ATSG-Kommentar, n. 21 ad art. 61), c’est-à-dire par des règles de
procédure qui ne sont pas justifiées par un intérêt digne de protection (ATF 120 V 419
consid. 5c). Ainsi la procédure applicable devant la chambre des assurances sociales de la
Cour de justice est régie par le titre IVA de loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 (LPA-GE - E 5 10). Selon l'art. 89A LPA les dispositions de la présente loi
demeurent applicables en tant qu'il n'y est pas dérogé par le présent titre. Aux termes de
l'art. 89B LPA la demande ou le recours est adressé en deux exemplaires à la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice soit par une lettre, soit par un mémoire signé,
comportant : a) les nom, prénoms, domicile ou résidence des parties ou, s'il s'agit d'une
personne morale, toute autre désignation précise; b) un exposé succinct des faits ou des
motifs invoqués; c) des conclusions (al. 1). Le cas échéant, la décision attaquée et les pièces
invoquées sont jointes (al.2).

E. 3
a. Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 LPA). Il a été interjeté
dans la forme et le délai prévus par la loi, sous réserve de ce qui va suivre. b. Selon l'art. 9
LPA les parties, à moins qu’elles ne doivent agir personnellement ou que l’urgence ne le
permette pas, peuvent se faire représenter par un conjoint, un partenaire enregistré, un



ascendant ou un descendant majeur, respectivement par un avocat ou par un autre
mandataire professionnellement qualifié pour la cause dont il s’agit (al.1). Sur demande, le
représentant doit justifier ses pouvoirs par une procuration écrite (al.2). c. Dans un premier
temps, l'intimé a considéré que le recours devait être déclaré irrecevable, dans la mesure où,
interjeté par la fille de la recourante, cette dernière n'avait pas démontré sa qualité pour
représenter sa mère, par la production d'une procuration écrite. La chambre de céans avait
alors considéré que la fille de l'assurée, majeure, étant à teneur de l'alinéa 1 de la disposition
précitée habilitée à représenter sa mère, il
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par une procuration écrite sa qualité pour représenter sa mère. Dans un second temps
toutefois, la recourante ayant été invitée à répliquer, si elle le souhaitait, son attention ayant
d'autre part été attiré sur le contenu de la réponse de l'intimé qui avait produit un avis du
SMR aux termes duquel ce service médical admettant le principe d'une aggravation de l'état
de santé de la recourante, estimait nécessaire de recueillir les renseignements détaillés et
actualisés de la part du médecin traitant, la chambre de céans invitant donc la recourante à
fournir ces renseignements médicaux complémentaires, cette dernière n'a pas réagi dans le
délai imparti. Dès lors, la chambre de céans a considéré, au vu de cette circonstance, qu'il
était nécessaire de vérifier si la recourante avait bien autorisé sa fille à la représenter dans le
cadre de la présente procédure. Elle lui a donc que fixé un ultime délai pour se déterminer,
et pour produire une procuration écrite en faveur de sa fille. Elle ne l'a pas fait; ne s'est pas
davantage déterminée dans le cadre d'une réplique et n'a pas produit de rapport médical
actualisé de son médecin traitant. Dans la mesure où la chambre de céans n'a pas indiqué,
dans son dernier courrier à la recourante, qu'à défaut de production de ladite procuration
dans le délai imparti, le recours serait écarté, elle n'entend pas sans autre déclarer le recours
irrecevable, pour ce motif. La question de la recevabilité peut toutefois rester ouverte,
compte tenu de l'issue du litige, comme on le verra ci-après.

E. 4
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente de l'assurance-invalidité,
singulièrement de savoir si l'on doit lui reconnaître un taux d'invalidité compatible avec le
droit à une rente.

E. 5
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (al 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en
compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier
2008).

E. 6
En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au
moins, à un trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est
invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. Pour



évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide
est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement
être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du
travail équilibré (art. 16 LPGA; ATF 130 V 343
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sur la simple évaluation médico-théorique de la capacité de travail de l'assuré car cela
revient à déduire de manière abstraite le degré d'invalidité de l'incapacité de travail, sans
tenir compte de l'incidence économique de l'atteinte à la santé (ATF 114 V 281 consid. 1c et
310 consid. 3c; RAMA 1996 n° U 237 p. 36 consid. 3b).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 8
Tant lors de l'examen initial du droit à la rente qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci (art.
17 LPGA), il faut examiner sous l'angle des art. 4 et 5 LAI quelle méthode d'évaluation de
l'invalidité il convient d'appliquer (art. 28a LAI, en corrélation avec les art. 27 ss RAI). Le
choix de l'une des trois méthodes entrant en considération (méthode générale de
comparaison des revenus, méthode mixte, méthode spécifique) dépendra du statut du
bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lucrative à temps complet,
assuré exerçant une activité lucrative à temps partiel, assuré non actif. On décidera que
l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois catégories en fonction de ce qu'il aurait fait
dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. Lorsque l'assuré
accomplit ses travaux habituels, il convient d'examiner, à la lumière de sa situation
personnelle, familiale, sociale et professionnelle, si, étant valide il aurait consacré l'essentiel
de son activité à son ménage ou s'il aurait exercé une activité lucrative. Pour déterminer le
champ d'activité probable de l'assuré, il faut notamment prendre en considération la
situation financière du ménage, l'éducation des enfants, l'âge de l'assuré, ses qualifications
professionnelles, sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels (ATF 137 V 334
consid. 3.2; ATF 117 V 194 consid. 3b; Pratique VSI 1997 p. 301 ss consid. 2b ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_722/2016 du 17 février 2017 consid. 2.2). Cette évaluation tiendra
également compte de la volonté hypothétique de l'assurée, qui comme fait interne ne peut
être l'objet d'une administration directe de la preuve et doit être déduite d'indices extérieurs
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_55/2015 du 11 mai 2015 consid. 2.3 et l'arrêt cité) établis au
degré de la vraisemblance prépondérante tel que requis en droit des assurances sociales
(ATF 126 V 353 consid. 5b). Selon la pratique, la question du statut doit être tranchée sur la
base de l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la décision administrative litigieuse,
encore que, pour admettre l'éventualité de la reprise d'une activité lucrative partielle ou
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droit des assurances sociales atteigne le degré de vraisemblance prépondérante (ATF 141 V
15 consid. 3.1; ATF 137 V 334 consid. 3.2; ATF 125 V 146 consid. 2c ainsi que les
références).

E. 9
a. Chez les assurés travaillant dans le ménage, le degré d'invalidité se détermine, en règle
générale, au moyen d'une enquête économique sur place, alors que l'incapacité de travail
correspond à la diminution - attestée médicalement - du rendement fonctionnel dans
l'accomplissement des travaux habituels (ATF 130 V 97). Pour évaluer l'invalidité des
assurés travaillant dans le ménage, l'administration procède à une enquête sur les activités
ménagères et fixe l'empêchement dans chacune des activités habituelles conformément au
ch. 3095 de la circulaire concernant l'invalidité et l'impotence de l'assurance-invalidité. Aux
conditions posées par la jurisprudence (ATF 128 V 93) une telle enquête a valeur probante.
b. S'agissant de la prise en compte de l'empêchement dans le ménage dû à l'invalidité,
singulièrement de l'aide des membres de la famille (obligation de diminuer le dommage), il
est de jurisprudence constante que si l'assuré n'accomplit plus que difficilement ou avec un
investissement temporel beaucoup plus important certains travaux ménagers en raison de
son handicap, il doit en premier lieu organiser son travail et demander l'aide de ses proches
dans une mesure convenable (ATF 133 V 504 consid. 4.2 et les références; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_784/2013 du 5 mars 2014 consid. 3.2). Selon la jurisprudence, une
enquête ménagère effectuée au domicile de la personne assurée constitue en règle générale
une base appropriée et suffisante pour évaluer les empêchements dans l’accomplissement
des travaux habituels. En ce qui concerne la valeur probante d’un tel rapport d’enquête, il
est essentiel qu’il ait été élaboré par une personne qualifiée qui a connaissance de la
situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des
diagnostics médicaux. Il y a par ailleurs lieu de tenir compte des indications de l'assuré et de
consigner dans le rapport les éventuelles opinions divergentes des participants. Enfin, le
texte du rapport doit apparaître plausible, être motivé et rédigé de manière suffisamment
détaillée par rapport aux différentes limitations, de même qu'il doit correspondre aux
indications relevées sur place. Si toutes ces conditions sont réunies, le rapport d’enquête a
pleine valeur probante. Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision dans le sens
précité, le juge n’intervient pas dans l’appréciation de l’auteur du rapport sauf lorsqu’il
existe des erreurs d’estimation que l’on peut clairement constater ou des indices laissant
apparaître une inexactitude dans les résultats de l’enquête (ATF 129 V 67 consid. 2.3.2 non
publié au Recueil officiel mais dans VSI 2003 p. 221; arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 733/06 du 16 juillet 2007).

E. 10
Le facteur déterminant pour évaluer l'invalidité des assurés n'exerçant pas d'activité
lucrative consiste dans l'empêchement d'accomplir les travaux habituels, lequel est
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particulier. C'est pourquoi il n'existe pas de principe selon lequel l'évaluation médicale de la
capacité de travail l'emporte d'une manière générale sur les résultats de l'enquête ménagère.
Une telle enquête a valeur probante et ce n'est qu'à titre exceptionnel, singulièrement
lorsque les déclarations de l'assuré ne concordent pas avec les constatations faites sur le
plan médical, qu'il y a lieu de faire procéder par un médecin à une nouvelle estimation des



empêchements rencontrés dans les activités habituelles (VSI 2004 p. 136 consid. 5.3 et VSI
2001 p. 158 consid. 3c; arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 308/04 et I 309/04 du 14
janvier 2005).

E. 11
Selon la jurisprudence, le juge appelé à connaître de la légalité d'une décision rendue par les
organes de l'assurance sociale doit apprécier l'état de fait déterminant existant au moment
où la décision sur opposition litigieuse a été rendue (ATF 121 V 366 consid. 1b et les arrêts
cités ; ATF 131 V 407 consid. 2.1.2.1).

E. 12
Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations
supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard
aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des
griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été
prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise
lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282
consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 751/03
du 19 mars 2004 consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate qu'une
instruction est nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise
lorsqu'il considère que l'état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que
l'expertise administrative n'a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et
4.4.1.4). Un renvoi à l’administration reste possible, notamment quand il est fondé
uniquement sur une question restée complètement non instruite jusqu'ici, lorsqu'il s'agit de
préciser un point de l'expertise ordonnée par l'administration ou de demander un
complément à l'expert (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4; SVR 2010 IV n. 49 p.
151, consid. 3.5; arrêt du Tribunal fédéral 8C_760/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3).

E. 13
Selon l’art. 22 LPA, les parties sont tenues de collaborer à la constatation des faits dans les
procédures qu’elles introduisent elles-mêmes, dans celles où elles y prennent des
conclusions indépendantes ainsi que dans les autres cas prévus par la loi. Dans le domaine
des assurances sociales, la procédure est régie par la maxime inquisitoire, selon laquelle les
faits pertinents de la cause doivent être constatés d’office par le juge. Mais ce principe n’est
pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à l’instruction de
l’affaire (art. 61 let. c LPGA). Celui-ci comprend en particulier l’obligation des parties
d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les preuves
commandées par la
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devoir supporter les conséquences de l’absence de preuves (ATF 125 V 195 consid. 2 et les
références ; cf. ATF 130 I 183 consid. 3.2). Le devoir du juge de constater les faits
pertinents ne dispense donc pas les parties de collaborer à l’administration des preuves en
donnant des indications sur les faits de la cause ou en désignant des moyens de preuve (ATF
130 I 184 consid. 3.2 ; 128 III 411 consid. 3.2). Autrement dit, si la maxime inquisitoire
dispense les parties de l’obligation de prouver, elle ne les libère pas du fardeau de la preuve.
En cas d’absence de preuve, c’est à la partie qui voulait en déduire un droit d’en supporter
les conséquences (ATF 117 V 264 consid. 3), sauf si l’impossibilité de prouver un fait peut



être imputée à son adverse partie (ATF 124 V 375 consid. 3). Au demeurant, il n’existe pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322, consid. 5a).

E. 14
Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer
d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves; ATF 122 II 464 consid. 4a, ATF122
III 219 consid. 3c). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon
l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS
101 - Cst; SVR 2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue sous l’empire de
l’art. 4 aCst. étant toujours valable (ATF 124 V 90 consid. 4b, 122 V 157 consid. 1d).

E. 15
En l'espèce la décision litigieuse ne remet pas en cause l'atteinte importante à la santé, dont
la recourante est atteinte, mais les conséquences de cette atteinte qui ont été évaluées en
fonction du statut de personne non active de la recourante, l'invalidité devant être, dans ces
circonstances, évaluée comme rappelé précédemment, par rapport à la capacité,
respectivement aux empêchements de l'assurée d'accomplir ses travaux et tâches habituels
dans le cadre de son ménage. Ainsi, dans le cadre de l'instruction de la cause,
l'administration a fait procéder à une enquête ménagère, à laquelle il était procédé peu avant
que ne soit rendue la décision litigieuse, par une personne qualifiée pour ce faire. Dans le
cas d'espèce, la fille de la recourante expliquant interjeter recours « de la part de sa mère »
ne remet pas en cause, en tant que telle, la manière dont s'est déroulée l'enquête ménagère à
laquelle elle participait; elle ne critique pas non plus la pondération qui a été faite dans
l'examen des divers aspects examinés par l'enquêtrice, et les conclusions qu'elle en a tirées.
En substance, elle fait valoir que sa mère s’était tue, mais qu’elle ne montrait jamais sa
faiblesse, même si elle était vraiment mal. Elle indique d'autre part que la situation n'était
pas aussi grave quand l'enquête a eu lieu. Elle rappelle les atteintes à la santé de sa mère, et
les limitations fonctionnelles retenues sur le plan médical, lesquelles ont été prises en
compte par l'enquêtrice.
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maxime inquisitoire qui lui impose de vérifier d'office si la décision entreprise a été rendue
de manière conforme à la loi et à la jurisprudence, se doit de vérifier dans un premier temps
si l'on peut accorder pleine valeur probante à l'enquête ménagère du 10 octobre 2017. Selon
la jurisprudence rappelée précédemment il est essentiel que le rapport d'enquête
économique sur le ménage ait été élaboré par une personne qualifiée qui a connaissance de
la situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des
diagnostics médicaux. Il y a par ailleurs lieu de tenir compte des indications de l'assuré et de
consigner dans le rapport les éventuelles opinions divergentes des participants. Enfin, le
texte du rapport doit apparaître plausible, être motivé et rédigé de manière suffisamment
détaillée par rapport aux différentes limitations, de même qu'il doit correspondre aux
indications relevées sur place. Si toutes ces conditions sont réunies, le rapport d’enquête a
pleine valeur probante. Tel est bien le cas en l'espèce, toutes les conditions étant requises
pour permettre à la chambre de céans de reconnaître la pleine valeur probante à ce rapport.



Aucun élément du dossier – et du recours – ne permet en effet de susciter le moindre doute
au sujet des constatations faites sur place par l'enquêtrice, en présence de la fille de la
recourante qui n'a pas émis la moindre réserve au sujet du contenu de ce rapport qui reflète
donc la réalité de ce qui y a été consigné, et partant des conclusions que la spécialiste en a
tirées.

E. 16
a. La recourante allègue toutefois que l'état de santé de sa mère n'était pas aussi grave, au
moment de l'enquête ménagère qu'il ne le fut après coup. Elle explique ainsi que pour se
soigner à moindre coût, sa mère s'est rendue par la suite en Inde où elle a subi une lourde
décompensation, étant hospitalisée plusieurs jours, ce qui ressort d'un rapport
d'hospitalisation de l'hôpital indien où elle a séjourné. L'intimé, soit pour lui le SMR, a
examiné ce document médical et a en tout cas admis une détérioration de l'état de santé de
l'assurée lors de son séjour en Inde. Il indique toutefois ne pas être en mesure de déterminer
si cette décompensation était passagère ou durable: ces éléments nouveaux devraient être
actualisés par un rapport récent du médecin traitant. b. Etant rappelé que selon l’art. 22
LPA, les parties sont tenues de collaborer à la constatation des faits dans les procédures
qu’elles introduisent elles-mêmes, dans celles où elles y prennent des conclusions
indépendantes ainsi que dans les autres cas prévus par la loi, et la jurisprudence citée
précédemment au sujet des conséquences pour la partie concernée de l'absence de preuve, la
chambre de céans constate qu'en l'espèce, la recourante a reçu la détermination de l'intimé
sur le fond du recours, mais aussi copie de l'avis du SMR qui, de façon motivée, a expliqué
les raisons pour lesquelles il apparaissait nécessaire de disposer d'informations récentes de
la part du médecin traitant, pour pouvoir déterminer si la décompensation survenue en Inde,
et ses suites immédiates, traduisaient une aggravation durable de l'état de santé de la
recourante, ou non. Or, invitée à se déterminer dans le cadre d'une réplique, son attention
étant expressément attirée sur la nécessité de recueillir
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recourante ne s'est pas manifestée. Au vu du silence de la recourante, la chambre de céans
tenant compte du fait que cette dernière n'était pas représentée par un mandataire qualifié l'a
relancée, en lui fixant un ultime délai pour se prononcer, insistant une nouvelle fois sur la
nécessité de réunir les renseignements médicaux nécessaires. Dans la mesure où il
apparaissait insolite que la recourante ne se soit pas manifestée dans le premier délai
imparti, la chambre de céans a encore sollicité la production d'une procuration écrite par
laquelle la recourante autorisait sa fille à la représenter dans le cadre de cette procédure.
Derechef, la recourante n'a pas donné suite à l'injonction de la chambre de céans, ni sur le
fond ni par rapport à la procuration demandée. Dans de telles circonstances, force est de
constater que tant la recourante que sa fille, après qu'une procédure de recours a été ouverte
à leur initiative, ont à tout le moins montré par leur silence, un désintérêt pour la procédure
en cours. Or, à teneur de la jurisprudence susmentionnée, le devoir des parties de collaborer
à l’instruction de l’affaire comprend en particulier l’obligation des parties d’apporter, dans
la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les preuves commandées par la
nature du litige et des faits invoqués. En l'espèce, il était évidemment exigible de la part de
la recourante qu'elle sollicite de son médecin traitant un rapport médical complet et
actualisé au sujet de son état de santé depuis son retour d'Inde en décembre 2017. Ce qu'elle
n'a pas fait. La chambre de céans considère, dans ces conditions, qu'elle n'a pas à rechercher
plus avant les raisons pour lesquelles la partie recourante ne s'est plus manifestée, alors que,



même sans être représentée par un mandataire qualifié, elle avait la possibilité, sinon le
devoir de répondre à la juridiction. En effet, dans la mesure où les éléments apportés par la
recourante au stade du recours ne faisaient pas partie du dossier au moment où la décision
entreprise a été rendue, il appartenait à la recourante, qui souhaitait s'en prévaloir pour en
tirer des droits, de collaborer à l'instruction du recours, notamment en apportant les pièces
médicales requises, propres à déterminer si, au degré de la vraisemblance prépondérante,
l'évolution de son état de santé, postérieure à la décision entreprise, devait ou non entrer en
considération, à ce stade. Ceci dit, la chambre de céans, conformément au principe de la
maxime inquisitoire, a dûment examiné, en l'état du dossier, si la décision entreprise avait
été rendue conformément au droit, ce qui est le cas, comme on l'a vu. Ainsi, au vu de ce qui
précède, la recourante doit supporter les conséquences du fait de ne pas avoir donné suite, à
deux reprises successives, aux injonctions de la chambre de céans, et en l'espèce de ne pas
avoir démontré que l'évolution de son état de santé, dans la période proche de la décision
entreprise, devait être considérée comme durable, et donc comme une aggravation
significative à prendre en compte pour l'évaluation de sa situation, dans le cadre de son
recours.

A/5004/2017 - 17/18 - À ce stade, la chambre de céans ne peut que rejeter le recours, et
inviter, pour le surplus, la recourante, si elle s'y croit fondée, à présenter une nouvelle
requête auprès de l'OAI, en démontrant au moyen de pièces médicales probantes que la
situation décrite par sa fille en décembre 2017 devait être considérée comme une
aggravation durable et déterminante au regard du droit de l'assurance-invalidité. Dans cette
éventualité, l'office est invité à examiner la situation en fonction des éléments qui avaient
été portés à sa connaissance dans le cadre de la procédure de recours.

E. 17
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Etant donné que depuis le 1er juillet 2006, la
procédure n'est plus gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), il y a lieu de condamner la recourante au
paiement d'un émolument de CHF 200.-.
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